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L’an deux mille vingt-deux le 29 juin à 19 heures, le Conseil Municipal de la ville de 

CYSOING, s’est réuni suite à la convocation en date du 22 juin 2022 laquelle 

convocation a été affichée et publiée, conformément à la loi. 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Étaient présent(e)s : DUMORTIER Benjamin, DUBOIS Marion, COURBEZ Nadia, 

ENNIQUE Renaud, CASTEL Sylvie, BOGAERD Eric, MINET Denise, DEVILDER 

Marin, MINET Frédéric, DESMARESCAUX Martine, LESY Denis, CARPENTIER 

Guy, ROBIL Raphael, VIAU Gaelle, SILVESTRI Antoine, LEPERS Isabelle, 

POUILLART Laurent, LUCHIER Catherine, FIQUET Alain, DUFOUR Amaury 

(19h10), LEFEBVRE Ludovic 
Étaient absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s :  BOILEAU Pascal (pouvoir 

DUMORTIER Benjamin), THOREL Mireille (pouvoir DUBOIS Marion), LESY 

Denis (pouvoir MINET Frédéric), FREMAUX Céline (pouvoir DEVILDER Marin), 

CORNE Adeline (pouvoir POUILLART Laurent) PRZEPIORKA Anne-Marie 

(pouvoir ENNIQUE Renaud), LEQUIEN Valéry (pouvoir DUFOUR Amaury)  

Etaient absents excusé : 
 

Point 10 : Budget 2022 : Décision Modificative n°1 

 
Monsieur le Maire rappelle le budget primitif de la commune adopté par délibération 

2022025 en date du 06 avril qui s’établit comme suit : 

 

Budget 2022 avec report 2021 

 Investissement Dépenses 2022 Recettes 2022 

A Opérations 

exercice 

7 147 874.66 2 284 175.00 

B Résultat n-1 0,00 8 111 983.66 

C Affectation n-1 0,00 600 000.00 

D=A+B+C Total 7 147 874.66 10 996 158.66 

E Report 2021 4 236 306.00 388 022.00 

F=D+E Total Section 11 384 180.66 11 384 180.66 

 Fonctionnement Dépenses 2022 Recettes 2022 

I Opérations 

exercice 

4 661 884.06 4 352 019.00 

J Résultat n-1 0,00 309 865.06 

K=I+J Total Section 4 661 884.06 4 661 884.06 

Total des deux sections 16 046 064.72 

 

Il fait part également que le budget peut évoluer par le canal de décisions 

modificatives qui permettent d’intégrer les évolutions budgétaires devant intervenir ; à 

ce sujet, il propose la décision modificative n°1 suivante : 

 

 



 
 

 
Section chapitre article fonction dépenses recettes

Investissement 10 10223

10 10226 01 AG 20 000,00

total 10 0,00 20 000,00

13 1323 845 VOIRIE 271 000,00

total 13 0,00 271 000,00

040 28188 01 0,00

total 040 0,00 0,00

20 2031 845 VOIRIE 4 200,00

2033 020 AG 2 000,00

total 20 6 200,00 0,00

21 2115 501 AG -426 620,00

2111 020 AG 660 000,00

21318 020 CHÂTEAU 15 600,00

21318 321 SPORT 63 000,00

21534 020 AG 6 293,00

21538 020 AG 9 721,00

21538 321 ST 600,00

2188 321 ST 4 156,00

2188 845 VOIRIE 1 800,00

total 21 334 550,00 0,00

021 021 49 750,00

total 021 49 750,00

042 0,00

340 750,00 340 750,00

fonctionnement 011 61551 511 EV 3 000,00

61558 845 VOIRIE 1 010,00

6184 020 AG 5 750,00

total 011 9 760,00 0,00

67 673 212 ECOLES 207,00

673 4221 ECOLES 57,00

total 67 264,00 0,00

041 6811 01 0,00

total 041 0,00

023 023 49 750,00

total 023 49 750,00

013 6459 020 AG 1 100,00

6459 211 ECOLES 600,00

6459 212 ECOLES 1 400,00

6459 281 EIG 200,00

6459 311 CULT 100,00

6459 313 MEDIA 100,00

6459 321 SPORT 200,00

6459 511 EV 200,00

total 013 3 900,00

73 7318 01 AG 596,00

total 73 0,00 596,00

74 74111 01 AG -234,00

74 741121 01 AG 30 033,00

74 741127 01 AG 5 641,00

74 74611 313 MEDIA 6 014,00

74 7473 311 CULT 1 640,00

74 74784 321 SPORT 10 000,00

total 74 53 094,00

75 752 311 CULT 600,00

75 75888 845 VOIRIE 1 010,00

75 75888 020 AG 574,00

total 75 0,00 2 184,00

total 040 0,00

59 774,00 59 774,00

400 524,00 400 524,00

total fonctionnement

total général DM1

total investissement

 
INVESTISSEMENT 

S’agissant de l’investissement en recettes, on note la majoration du crédit en taxe 

d’aménagement compte tenu des réalisations constatées à ce jour (+20 000€), 

l’inscription d’une subvention départementale pour la rénovation du Centre-Ville 

(+271 000€) et la majoration de notre autofinancement par l’abondement à hauteur de 

49 750€ du virement de la section de fonctionnement en section d’investissement. 

 

En ce qui concerne les dépenses, il est prévu, l’étude de rotation en stationnement 

pour le projet d’aménagement du centre-ville, un abondement à hauteur de 2 000€ 

pour la publicité à prévoir pour les consultations à venir, un jeu d’écritures entre le 

2115 et 2111 pour permettre l’acquisition de terrain éventuelle, un abondement pour 

le château et la salle de sports en considération , pour cette dernière, des offres 

obtenues après consultation (+63 000), une inscription de crédits pour les amenées de 

réseaux au château (+6 293, +9 721),mise en place d’un compteur individuel gaz pour 

Penny Brookes et changement de chaudière pour respectivement 600 et 4 156€, 

l’acquisition d’abribus pour 1 800€. 

FONCTIONNEMENT 

Recettes 

•    3 900€ de remboursement de traitement inscrit au 013 correspondant au 

remboursement, par l’URSSAF de la prime inflation. 



 
 

•        596€ de rôles supplémentaires à prévoir au chapitre 73 fiscalité directe 

locale 

• 53 094€ d’ajustements au chapitre 74 de dotations correspondant à 

l’intégration des montants notifiés pour la DGF, la DSR, la DNP, 

l’inscription d’une dotation pour l’aide à la diffusion culturelle (1 640€) et 

une majoration de participation des collèges pour la mise à disposition des 

salles de sports en considération des plannings d’intervention (10 000€). 

•   2 184€ au chapitre 75 correspondant au remboursement d’assurances pour 

un sinistre, au remboursement d’un avoir. 

 

Dépenses 

 

•   9 760€ en charges à caractère général correspondant à des révisions pour le 

matériel d’espaces verts, réparation d’un feu tricolores, au frais de formation  

•      264€ au chapitre 67 charges spécifiques pour des titres annulés sur 

exercice antérieur. 

• 49 750€  de virement de la section de fonctionnement à la section 

d’investissement. 

Après avoir pris connaissance de ces éléments Monsieur le Maire propose 

l’adoption de la décision modificative amenant le budget de la commune au 

montant suivant : 

Budget 2022 

 Investissement Dépenses 2022 Recettes 2022 

A BP 2022 11 384 180.66 11 384 180.66 

B DM1      340 750.00      340 750.00 

C Total budget 11 724 930.66 11 724 930.66 

 Fonctionnement Dépenses 2022 Recettes 2022 

I BP 2022 4 661 884.06 4 661 884.06 

J DM1      59 774.00      59 774.00 

K=I+J Total budget 4 721 658.06 4 721 658.06 

Total des deux sections 16 446 588.72 

Il est proposé aux membres du conseil municipal d’adopter la décision 

modificative n°1 
 

VOTE/ 

Pour : 24 

Contre : 0 

Abstention : 3 Messieurs DUFOUR, LEQUIEN, LEFEBVRE 

Le Maire, 

Benjamin DUMORTIER 

Signé le 01/07/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans les 

deux mois qui suivent la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication 

 


